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Partie demanderesse Avocat(e) (s)  00 
B. 

 

Me Pierre Boivin  
Me Robert Kugler 
Me Jérémie Longpré 

 

   

Partie défenderesse Avocat(e)(s)  00 
Frères Maristes  
Et    
Œuvres Rivat (jadis Les Frères 
maristes Iberville) 
Et 
Fonds Arthur-Caron 
Et 
Fonds Bedford 
Et 
Fondation Missions Maristes 
Et 
Œuvre Vie Nouvelle (jadis Les 
Frères Maristes de Québec) 
Et 
Procureur général du Québec 
Et  
Ville de Québec 
Et 
Centre de services Scolaires Des 
Hautes-Rivières 
Et 
Centre de Services Scolaires de la 
Capitale 
Et 
Centre des Services Scolaires 
Des Patriotes 
Et 
Centre des Services Scolaires 
Des Premières Seigneuries 
Et 
Centre de Services Scolaires Des 
Rives-Du-Saguenay 
Et 
Centre de Services Scolaires De 
Charlevoix 
Et 
Centre de Services Scolaires 
Marie-Victorin 

 

Me Serge Larose 
Me Éric Bouchard 
Me Benoit Lussier 
Me Gabrielle Robert 
Me Jonathan Desjardins Malette 
Me Denise Robillard 
Me Bernard Jacob 
Me Ibrahim Ahmed 
Me Marcio Gutiérrez 
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ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE 

Audition AM :  Début  
 

Fin 
 Audition PM :  Début 

 
Fin 

 
  

 Résultat de l'audition : accueillie 
   

 
HEURE    

 
  

Le Tribunal est saisi d’une demande de prolongation du délai fixé par jugement du 20 
décembre 2023 pour la fourniture d’engagements par les défenderesses, aux paragraphes 
63 g), 63 h) et 63 i) des conclusions; 
CONSIDÉRANT que les défenderesses demandent un délai de 90 jours du 31 janvier 2024; 
CONSIDÉRANT les déclarations assermentées de Richard Roy quant aux démarches 
effectuées à ce jour; 
CONSIDÉRANT le consentement du demandeur; 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de continuer à mettre ce dossier en état d’être entendu 
dans les meilleurs délais; 
 
Le TRIBUNAL : 
 
PROLONGE au 29 avril 2024 le délai pour fournir les informations identifiées aux 
conclusions 63 g), 63 h) et 63 i) du jugement du 20 décembre 2023 (2023 QCCS 4824); 
ORDONNE que les informations qui deviennent disponibles pendant cette période de 90 
jours soient transmises aux avocats au dossier dans les 15 jours de leur découverte;   
LE TOUT frais à suivre. 
 
 

    Nature de la cause  
 

 

Cote(s) Demande de prolongation de délai  
  

Greffière : Johanne Dion 
 

Interprète 
____________________ 

Sténographe 
____________________ 
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_______________________________________ 
                                                                SYLVAIN LUSSIER, J.C.S. 
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